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11e permiiis dloit être fait aut nom de .

(Ind(liquez aui l ong (le nom11 île lat comipagnie OU (le lat
firme.)

l'~ottes coîuîmunîllcat ions velîîîmnt dui ('ont rôleuir dui
eombst blepou r le Canada doivent être expédiées al

(1 n<Iiqtitei. l'adlresse.)
Le eliarhoni qu'on désire t ritnsporte0r 1' divers temps

est polir

(1llitisi oir011 lit venite oiii la î'oiisoiiiiatioîî oni les
deuix.)~

Nomi de la compagnie ou de lat firmie.

Nomn dui fonctionnaire ou de 1 'un d(es assoeu 1 -.

(Cet te deniainle doit être signéle pai un fonet ionnatire
Mu unl dles associés.

(A su ivre aut prochain numiiéro).

EXTRAITS DES NOUVEAUX REGLEMENTS DE
LA COBMSSION DU CONTROLE DES VI.

VRES DU CANADA CONCERNANT LA
FABRICATION DU PAIN

1.Aueunie personune faisant usage de einq barils de
fieutr par' mois ou plus, nie pourra fabriqueir du pain. des
gîîteaux oui autres produits (le boulangerie pouir vendre,
avant d'avoir aut préualble obtenu de la Commission (les
vivres. une licence quli s'appellera ''licence (le boulait-

te'.sauf et excepté les hôîtels. les restaurants et les
étalisemetsoù l'on sert à manger quii il( font du

pain aiue polir les elients dle leuirs établissements et non
pour être vendu ail publie aut comptoir.

'2. Toutes applications pouir telles licences devront
êtrei- faites d'après la formule N0 5.

3. Toutes liecees expireront le .31 décembre de
vliaque année.

4. Aucuint boulanger ne fera du raine dles, ''rolîs".
dî'spâtsseieson auiti'es, produits de boulangerie. en se
i~îvnt dle la farine (le blé autre qule la farine Stan-

l;r.tel qule prescerit dans l 'ordre numéro trente-dieux
il"ý la Commnission dles Vivres dut Canada, sans une per-
iimussioni par' écrit île lat Commission des Vivres dut Ca-
ntad<a.

5. Le porteur d 'unec licence ne pourra fabriquer. du
pain et l 'offrir en v'ent(, anci des poids suivants spécifiés
i1o la manière suivante, savoir:

flans la province de la C'olombie-Britannique., 18 on-
(les. mais ne <levant nas excéder 19 onces.

Dans la province d'Alborta. Saskatchewan. 20 onces.
miais ne dlevant pas excéder 21 onces.

Dans lat province (le «Manitoba. 16 et 20 onces. mais
il., devant pas excéder 17 et 21 ones respetivement.

Dans la province (le l'flntsrio. 12 ones et 24 ones.
mais ne, devant pas excédler 1.1 onces et 25 onces respec-
t ivement,.

Dans la province cde Ouébec. 24 onces, mais ne de-
viont pas excéder 25 mices. PxeePnté' la ville de ull. le
village de la Oatineaul et le villarre d'Avlmer. où les
poids sont de 12 et de 24 once-.. mais ne devant pas ex-
e.'-rtr 13 onces et 25 onces resneetivement.

Dans les trois provinces connues sous le nom de de
"'Provinces- Maritimes". 24 onces. mais ne devant pas
,----der 25 onces.

Les poids sréeifiésq ils haut devront etre des poids
nets à aucun temps après que le pain a été cuit jusqu'à.
douze heures après le moment de la cuisson.

b. V ( t<'ei'd'iîlelî oi'' aii 1 îî les
i'ls t les offrir vit veille dlains lespodseleiet

101Ivi ()Il u 2 olives chaquei, et les <lis 'old
dlevronit êtrle culits dlans îles iiiouiles et lion suir le bas

iiililiv'a il.

Lesîîîid slecfîe pluîs haut devronit êttre îles poids
làsa aioun tIviiij>s après (Ille le pain al ét cint jls

quit d hufit lheures après le miontenît dle lat eiii).
i Ui uie pesoîîtelie sera passible auixpéats

le(strites par 'et Ordre pouir fabriquer oul offrîi' villen'i.i-, îe painms ijuîi n 'olif pas le ptoids voulh ipt
11115 le Io ais <il niitii u tîîr i ouil l 'oin troîivî'rait ail
uuailîs dix pailu.<juîi Inît pas le poids requIlis et danis
luI d'asi îîlétl lai 1-1ieZ quli 'olh troluverait aii mtoins

.:l painîs (liiIl 'aulrai ent pas le poids rq i atiti
tcilips sîeifé

' pI e hhitelîli. e ietcci fbrc it l paiu <iilu' n'ls îe devra pas l'air,' iîsuug polir teiljî'li aril
fi' auîu li' v'eunt qat'vittsielivres, îlî's iii gré-
lu; lits silivalits vut poidseedat

Sucre.-2 Ilvies (ife 5u're dle v'anneu (tii île bet ter'av'
y~ eofiîîpuis le survontfenui laits le lait voiic'eîîtréý oii i

p'diesi on vii fait ulsage.
Extrait de nmalt ou farine de m.alt.-2 livres, si l 'oui

il 'emploie pas (le mal t 1 'éuî (acî ii poids eutl sucvre
lutît être utilisé.

Matières grasses (soit végétales ou animales, ou leurs
composés> .- 2 liv'res.

Lait.-r6 livres de lait écétéIiqutide oui son it a
lent enIi lit <'oncentré Oti eni pouidre.

ON DEVRAIT POPULARISER LA CHOUCROUTE
M. C. A. Kranier croit quei si les genis î'oiiiaissaîetit

iîueuix la valeuir alimentaire <le la choucroute, ils en
iîný,vrairnt plus.

''La prochiaine chose à faire dlans l 'indulîstrie île la
conýiserve''. lit-il. ''est de lancer iite colîlpagne dle îîuî-
bIliié poi'r populariser la ehtouerouite. Elle n 'a d 'al-
lu'maii< quer le nom.

''A présent, placonis-nouis polir examiner la e1lî<îi-
e'ofite. ait point de vueo dii fabriiiaiit (le coniserves et
voy, ons si nons ner ponvons pas obtenir le' meilleuir <Ile
I 'aiiuen tation. Beaucouip avalicent I 'arguimett qule
la elutîîeroîîte. a mieî grande valentr nutritive, niais nouis
craignons qu'il n'y. en ait que peu qui puissent donner
sa valeuir réelle.

Le Dr .1. K. Kellogg. dans son livre "Colon Hygie-
ne''" donne la nourrituire des ntations depuis la sauivagle-
rieý les choses qu'elles- sont habituées à manger poi'
échapper a la constipation et lat nourriture des Ruisses
polir cet ennuii est la chouceroute, et l'usage de la
chouceroute revient à touts les âges et nos consomitia-
teîîrs américains ne peuvent trouver unt meilleuir laxai-
til' quer la choucerouite au moins une fois par semaine.
or, bonne portion.

"I est ertain, que si les Amérieains eliiiîaissaienît lat
vertu de l'acidep lactie contenu dlants lat choucrouite ils
Pli mangeraient plus et il iinombe aux fabricautîs de.
conseîfveq d 'éduiquer le commerce sur sa valeur.

'lT11i homme se sent mal, a mal à lat tête, est bilieux, a
SOMIuIeîll cii lisant ou tandis qu 'on liii parle. lie mnéîlc
cn liii prescrit un remède, mais ne lui dit pas honnête-
muent qu'il n 'a pas besoin de médecine, mais qu'il a sun-
j>leiient le foie fatigué et manquant d'acides. Si ce
mnédecin voulait réellement Recourir son malade, il lii
diî'aif de prendre plus <l'acides, <le manger dii froinage,
dii lait de beuirre et de la chioucrouite aut moins deux
fois par semaine. Mais les médecins n'aiment pas preIi-
crire la diète,
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